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RESTAURATION DE NOTRE-DAME DE PARIS - (N° 2073) 
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Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1

présenté par
Mme Kuster, M. Jacob, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Jean-

Claude Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, 
M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 

Mme Dalloz, M. Dassault, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Descoeur, M. Di 
Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, 

M. Goasguen, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, 
M. Kamardine, Mme Lacroute, M. Larrivé, Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, 

Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, 

Mme Poletti, M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, M. Schellenberger, 

M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et 

M. Woerth
----------

ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Ils restituent le monument dans le dernier état visuel connu avant le sinistre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Les Républicains souhaite réintégrer dans le texte un apport du Sénat. Cet apport permet 
de préciser que les travaux doivent rétablir la cathédrale de Notre-Dame de Paris dans le dernier état 
visuel avant la catastrophe. Cette volonté, portée par les Députés Les Républicains depuis le début 
de la discussion de ce texte, est d’ailleurs partagée, selon un récent sondage, par plus d’un français 
sur deux.
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C’est la raison pour laquelle cet amendement souhaite revenir à une obligation de restitution dans le 
dernier état visuel connu avant le sinistre. Cette rédaction permet de laisser toute l’attitude aux 
experts pour le choix des matériaux et des techniques pour y parvenir.

Enfin, le groupe Les Républicains s’oppose par ailleurs avec la plus grande fermeté à tout geste 
architectural voulu par le Président de la République.


